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INTERNATIONAL

L’ Inde, pays des faux 
médicaments

L’Inde est l’exemple d’un 
vrai paradoxe* : grâce à la puis-
sance de son industrie phar-
maceutique, on la surnomme « 
pharmacie des pays en déve-
loppement » ; alors que dans le 
même temps, la moitié de sa po-
pulation n’a pas accès aux mé-
dicaments d’importance vitale.
En effet, les médicaments sont 
très chers en Inde. Le coût 
de l’accès aux soins est l’une 
des premières causes de l’ap-
pauvrissement de la population. 
De plus, il n’y a quasiment pas 
de sécurité sociale* : ainsi, 
le patient doit payer le médi-
cament dans son intégralité.
Comme les médicaments « nor-
maux » sont trop chers pour une 
grande partie de la population 
indienne, certains trafiquants se 
sont lancés dans la fabrication 
de « faux » médicaments. Selon 
l’Agence de santé américaine, 
un médicament sur dix vendu 
dans le monde serait un faux.
Ces médicaments contre-
faits* sont vendus moins cher 

que les originaux, et les fa-
milles pauvres peuvent donc 
les acheter pour se soigner.

Mais ces faux médicaments 
soignent-ils vraiment ?
Selon l’Organisation mondiale 
de la Santé, le commerce de 
faux médicaments ferait 100 000 
morts par an, rien qu’en Afrique. 
Les médicaments contrefaits 
peuvent mettre en péril la san-
té, voire la vie des patients. En 
effet, ils peuvent contenir des 
substances toxiques ou être 
mal dosés. Certains trafiquants 
vendent même de l’eau de ri-
vière à la place d’un vaccin…

Les faux médicaments consti-
tuent donc un réel problème de 
santé publique en Inde. En ef-
fet une importante partie de la 
population se tourne vers ces 
contrefaçons, faute d’avoir les 
moyens suffisants pour ache-
ter des vrais médicaments.

Il devient donc nécessaire 
pour le gouvernement in-
dien de remédier à cette si-
tuation, pourquoi pas en pre-
nant exemple sur le modèle 
français de Sécurité sociale.

Paradoxe: Phrase qui contient 
une contradiction, deux situa-
tions opposées.
Contrefaçon: Objet qui est 
l’imitation ou la reproduction 
frauduleuse d’un autre.

Question : Savez-vous 
comment fonctionne la Sé-
curité sociale en France ? 
Si oui, pensez-vous que le 
système indien devrait s’en 
inspirer pour permettre 
à tous de se soigner ?
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SPORT

Pays-Bas – France : le 
match amical placé sous le 
signe de 
l’émotion
Vendredi 25 mars, à 
Amsterdam, s’est joué un 
match de football amical en 
la France et les Pays-Bas, 
remporté par la France (3-
2). Trois jours après les at-
tentats de Bruxelles et au 
lendemain du décès de la 
légende du football Johan 
Cruyff, ce match était placé 
sous le signe de l’émotion.
Avant le coup d’envoi, une 
minute de silence a été res-
pectée en hommage aux 
victimes des attentats de 
Bruxelles. De plus, les joueurs 
de chaque équipe ont por-
té des brassards noirs tout 
au long du match, signe de 
deuil. Ces brassards étaient 
également portés en l’hom-
mage de Johan Cruyff.
Johan Cruyff est considéré 
comme le joueur ayant eu 
la plus grande influence sur 
le football depuis sa créa-
tion à la fin du 19e siècle. Il 
est entré au club d’Ajax Ams-
terdam à 10 ans et à 17 ans 
il fait partie de l’équipe hol-

landaise, qui remportera de 
nombreuses victoires, dont 
trois fois d’affilée à la Coupe 
d’Europe. Il est surnommé le 
« Hollandais volant » ou en-
core le « Prince d’Amsterdam 
» et marque environ 30 buts 
chaque saison. Sa manière 
de jouer diffère complète-
ment de la manière de jouer 
très  rigide de l’époque et 
il révolutionne alors le foot-
ball.  En 1974, il intègre le 
FC Barcelone pour l’aider à 
décrocher son premier titre 
de champion depuis 1960, 
tout en devenant le premier 
joueur à être élu trois fois 
Ballon d’Or (1971, 1973, 
1974).  Il devient par la suite 
entraîneur du FC Barcelone. 
Les posters à son effigie 

décorent les murs de toute 
une génération de jeunes 
européens. Son héritage est 
partout : Johan Cruyff a « 
inventé le football moderne 
» a écrit un journaliste. Et 
personne ne l’a contredit.
Johan Cruyff, célèbre numéro 
14 de l’équipe des Pays-Bas, 
décédé le jeudi 24 mars, a 
donc été honoré à la 14e 
minute du match amical op-
posant la France au Pays-Bas 
par une minute de silence 
qui a interrompu le match.

Selon vous, l’actuali-
té a-t-elle sa place sur 
un terrain de football ?
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FAIT DIVERS

Le poids des déchets élec-
troniques
Réfrigérateurs, lave-linge, téléphones portables, ordinateurs, imprimantes… En 2014, le 
poids des déchets électriques et électroniques a atteint un record avec 41,8 millions de tonnes 
générées à travers le monde. Quels pays en produisent le plus ? Où ces e-déchets finissent-ils ?

Premier constat, nous produisons toujours 
plus de déchets électroniques. L’année der-
nière, 41,8 millions de tonnes d’e-déchets ont 
été générés dans le monde, contre 39,8 mil-
lions en 2013. La barre des 50 millions de-
vrait, quant à elle, être franchie en 2018…
Question volume, les Etats-Unis et la Chine sont 
champions. Ils sont, à eux deux, respon-
sables de la production de près d’un tiers 
des e-déchets. En terme de poids par 
habitant, en revanche, c’est la Norvège 
qui arrive en tête de liste, avec 28,4 kilos. 
Viennent ensuite la Suisse (26,3 kg) et 
l’Islande (26,1 kg). Dans ce classement, 
la France arrive huitième, avec 22,2 kilos 
de DEE générés par an et par habitant.
Un grand nombre de pays occidentaux 
préfèrent, en effet, exporter leurs e-déchets 
vers l’Asie et l’Afrique, où ils finissent par 
s’entasser dans des décharges à ciel ouvert, 
non soumises à des normes de sécurité. 

Recyclez-vous vos déchets ? si votre ré-
ponse est non, défendez votre point 
de point à l ‘aide de trois arguments.
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L’affaire Jacqueline 
Sauvage : légitime défense ?

Jacqueline Sauvage a été 
condamnée à 10 ans de pri-
son pour le meurtre de son 
mari. Le mobile du meurtre ?  
Elle se faisait battre. Après 
50 de vie commune ponc-
tuée de coups, blessures, in-
sultes, elle a achevé son mari 
de trois coups de carabine.
Dans le petit village où ils ha-
bitaient, tout le monde sem-
blait être au courant des dé-
boires du couple. Jacqueline 
était régulièrement admis aux 
urgences et les voisins enten-
daient les disputes. Son mari, 

en plus de frapper sa femme, 
violait régulièrement deux de 
leurs filles. Mais Jacqueline 
nie avoir eu connaissance 
de ce drame. Une histoire 
familiale des plus sordides 
qui déchaine la chronique.
D’un côté, ceux qui pensent 
que la peine est justifiée 
car elle est une meurtrière.
De l’autre, ceux qui consi-
dèrent ce jugement scan-
daleux et jugent l’acte 
de Jacqueline comme 
de la légitime défense.
Ce fait de société n’est 

pas isolé. Les femmes bat-
tues sont un problème en-
core trop tabou et les 
mesures sur la légitime 
défense sont encore trop 
floues pour être pertinentes.

Le débat est lancé : selon 
vous, quelle devrait être la 
sanction infligée à Jacque-
line ? 
Est elle une meurtrière ou 
une victime ? 
 

FAIT DE SOCIÉTÉ
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ENVIRONNEMENT

Du plastique repêché pour 
être recyclé en une collection 
de mode

Les mers et océans 
sont devenus aujourd’hui 
de réelles poubelles, et cela 
n’est pas prêt de s’arrêter : 
d’après un rapport du Fo-
rum Economique Mondial, 
en 2050 les océans abrite-
ront plus de déchets plas-
tiques que de poissons (en 
poids). En 2010, 8 millions 
de tonnes de plastique y 
ont été déversés, selon une 
étude de la revue Science. 
Pour 2015 la prévision était 
de 9 millions de tonnes. 

Alors, face à ce constat 
alarmant, Javier Goyeneche, 
un jeune entrepreneur es-
pagnol, président de l’entre-
prise Ecoalf, a décidé d’agir. 
En effet, son entreprise uti-
lise des matériaux recyclés 
comme des pneus usagés, 
des vieux filets de pêche 

ou des bouteilles en plas-
tique pour en faire des blou-
sons ou des sacs à dos 
qui se vendent dans des 
magasins très réputés de 
Londres ou de New York.
 
Ainsi, depuis septembre 2015, 
Javier Goyeneche a réussi à 
convaincre des marins qui 
pêchent dans la mer Méditer-
ranée, particulièrement tou-
chée par cette pollution. Ces 
marins collaborent donc avec 
le jeune entrepreneur et dé-
sormais, lorsqu’ils reviennent 
de la pêche, au lieu de jeter 
les déchets qu’ils trouvent, ils 
les stockent dans de grandes 
poubelles. Ces déchets sont 
ensuite envoyés dans une 
usine de traitement à Va-
lence pour être triés, réduits 
en paillettes puis transformés 
en granulés. Cependant, ce 

processus est très sélectif 
car seulement 10% des dé-
chets récupérés par les ma-
rins vont servir. En effet, les 
déchets qui ne contiennent 
pas de PET (c’est un type 
de pétrole) sont mis de 
côté pour un autre usage. 
Enfin, les granulés sont en-
voyés dans une filature 
(atelier qui transforme les 
fibres textiles en fils), ce 
qui permettra d’en faire des 
vêtements écologiques !  

As-tu déjà entendu parlé 
d’autres objets faits à par-
tir de matériaux recyclés ? 
Si tu pouvais recycler un 
objet, lequel choisirais-tu 
et pour en faire quoi ? 
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SUJET DE SOCIÉTÉ

Le don d’organe

Qu’est-ce que le don 
d’organe ?

Lorsqu’une personne meurt 
et que ses organes sont en-
core en bon état, ils peuvent 
être greffés à un malade ou 
un blessé qui en a besoin. 
Une greffe est la mise en 
place dans le corps humain 
d’un organe étranger qui lui 
est devenu nécessaire. Par 
exemple une personne ayant 
des problèmes cardiaques 
peut se faire greffer un coeur. 

Comment donner ?

- Si je refuse tout prélève-
ment d’organes le jour de 
mon décès, j’ai la possibili-
té de m’inscrire sur le Re-
gistre National des Refus. 
J’aurai dès lors l’assurance 
de ne pas être prélevé.

- Si au contraire je suis POUR 
le Don d’Organes, je dois :
--> le signaler à mes proches 
pour qu’ils puissent té-
moigner de ma volonté,
--> mieux, porter sur moi une 

carte de donneur 
d’organes. Celle-ci 
n’est pas obliga-
toire mais facilite 
grandement le don. 
Elle me permet 
d’affirmer ma posi-
tion et signifie que 
«j’accepte que le 
jour de mon décès, 
si les circonstances 
le permettent, on 
me prélève des or-
ganes pour greffer 
à des malades en 
attente». Je peux 
mentionner à mes 
proches ma volonté d’ex-
clure du prélèvement un 
ou des organes particuliers.

Il n’y a pas d’âge minimum pour 
prendre sa carte de donneur !

Cyclisme: Antoine De-
moitié a donné ses or-
ganes et «sauvé trois vies».

La nouvelle du décès du 
Belge Antoine Demoitié après 
un accident sur Gan-We-
velgem, dimanche, secoue le 
monde du cyclisme. Le cou-

reur belge est décédé après 
une chute impliquant une 
moto sur Gand-Wevelgem. Il 
a fait le choix de donner ses 
organes, et a ainsi permis de 
sauver la vie à trois personnes. 

Que pensez-vous du don 
d’organe, personnellement 
?
Seriez-vous dérangés par 
le fait qu’un proche donne 
ses organes ?


